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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

 

Préfecture Arrêté du 12 avril 2011

portant autorisation d'exploiter une

Direction de la réglementation unité de maintenance de matériel

et des libertés publiques ferroviaire pourle Technicentre SNCF

Bureau desinstallations classées à RENNES.

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE

PREFET D'ILLE-ET-VILAINE

N° 39577

Vu le code del'environnementet notamment sontitre 1°dulivre V ;

Vu le récépissé de déclaration délivré le 16 janvier 1979 à la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF) en vue

d'exploiter, rue Pierre Martin à RENNES,des accumulateurs, desinstallations de peinture et de séchage, de chaudronnerie et

de tôlerie, d'oxygèneliquide, employant des matières abrasives, desliquides halogénés, des matières plastiques;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation délivré le 4 juillet 1983 à la (SNCF) en vue d'exploiter au 14, Rue Pierre Martin à RENNES,

un atelier de pulvérisation de peintures et uneinstallation de séchage;

Vu le récépissé de déclaration n°27399 délivré le 9 septembre 1997 à la SNCF en vue d'exploiter au 14, Rue Pierre Martin à

RENNES,une installation de traitement des métaux et plastiques;

Vu la demande présentée le 12 octobre 2006 par la SNCF en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de maintenance

de matérielferroviaire surle territoire de la commune de RENNESau 14,rue Pierre Martin ;

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, complété par courriers du 15 novembre 2007, du 2 janvier 2008, des 8 et 9

février 2008, du 14 octobre 2009, du 2 novembre 2009, du 29 avril 2010,

Vu la décision en date du 19 novembre 2007 du Président du Tribunal Administratif de RENNES portant désignation du

commissaire-enquêteur;

Vul'arrêté préfectoral en date du 3 décembre 2007 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d’un mois

du7 janvier 2008 au 8 février 2008 surle territoire de la commune de RENNES;

Vul'arrêté préfectoral du 30 janvier 2008 prorogeant la durée de l'enquête publique susvisée de 7 jours jusqu'au 15 février

inclus;

Vul'accomplissementdes formalités d'affichagedel'avis au public réalisé dans cette commune;

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux;

Vule registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, Sophie Le Dréan-Quénec'hdu ;

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la ville de Rennes;

Vules avis exprimés parles différents services et organismes consultés;

Vu l'avis en date du 10 janvier 2008 du CHSCT;

Vu le rapport et les propositions en date du 24 février 2011 de l'inspection des installations classées;

Vu l'avis en date du 15 mars 2011 du CODERSTau cours duquel le demandeur a été entendu ;

Vule projet d’arrêté porté le 16 mars 2011 à la connaissance du demandeur

CONSIDERANTl'absence d'observation de la part du demandeur;

Numéro unique des services de l'Etat : 0821.80.30.35



CONSIDERANTque l'inspection des installations classées a mis en exergue quele projet ne respectait pas la réglementation,
notammentl’article 9 l'arrêté ministériel du 02/02/98 sur la séparation des réseaux d'effluents

CONSIDERANTque l'inspection des installations classées a mis en exergue quele projet ne respectait pas la réglementation,
notamment l'article 12 de l'arrêté ministériel du 02/02/98 sur la rétention des eaux incendie

CONSIDERANT quel'étude d'impact et l'étude des dangers produits par la société Technicentre de Rennes concluent à un
impactet des risques acceptables;

CONSIDERANTles moyens mis en œuvre par l'exploitant en matière de défense extérieure incendie;

CONSIDERANTles dispositions prévues parl'exploitant pour maîtriserles flux thermiques en cas d'incendie et garantir ainsi la
sécurité destiers;

CONSIDERANTqu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection desinstallations classées, le demandeur a engagé
les travaux de séparation des réseaux

CONSIDERANTqu'au cours de l'instruction de la demande parl'inspection desinstallations classées, le demandeur a engagé
une étude pour améliorer le dispositif de rétention des eaux incendie

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté
préfectoral;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de
demande d'autorisation, notamment permettent de limiter les inconvénients et dangers;

CONSIDERANTqueles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTEEDDE L’ AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’'AUTORISATION

La société Technicentre SNCF de Rennes est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté,
à exploiter sur le territoire de la commune de Rennes, au 14 rue Pierre Martin les installations détaillées dans les articles
suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTERIEURS

Le présent arrêté abroge et remplace:

- le récépissé de déclaration du 16 janvier 1979 relatif aux activités de maihtenance ferroviaire,

- l'arrêté préfectoral d'autorisation du 4 juillet 1983,
- le récépissé de déclaration du 9 septembre 1997relatif au traitement des métaux et plastiques.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès

lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES
 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé Régime

2940-2-a [Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. Quantité maximale A
X. |(application, cuisson, séchage de) sur support de produits mis en œuvre :118 kg/j

quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile,
…) à l'exclusion:

;- des activités de traitement ou d'emploi de
| goudrons, d'asphalte, de brais et de matières

bitumineuses, couvertes parla rubrique 1521;

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et]

2450 ;

- des activités de revêtement sur véhicules et
engins à moteurs couvertes parla rubrique 2930;

- ou de toute autre activité couverte explicitement
par une autre rubrique

2. Lorsquel'application est faite par tout procédé autre
que le trempé (pulvérisation, enduction..). Si la
quantité maximale de produits susceptibles d'être mise
en œuvre est:

a) supérieure à 100 kg/j
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100

 

 

 

kg/j

2567 Métaux (galvanisation, étamage de) ou revêtement) Un tour à métalliser par projection de A
métallique d'un matériau quelconque par immersion ou métal fondu

par pulvérisation de métal fondu

2565-2-b Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, Volumedes cuves de traitement de D

\ décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 1 485 litres

etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques, semi-

conducteurs, etc.) par voie électrolytique ou chimique
à l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de
surfaces visées par la rubrique 2564

2. procédésutilisant des liquides (sans mise en œuvre
de cadmium), le volume des cuves de traitement de
mise en œuvre étant:

a) supérieur à 1 500 |
b) supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal à 1 5001

2560-2 \|Métaux et alliages (travail mécanique des) Puissanceinstallée : 461 KW D
      
 



 

La puissance installée de l'ensemble des machines:
:fixes concourant au fonctionnement de l'installation:
étant : î

| 1. supérieure à 500 KW |
i 2. supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à
500 KW

 

1418-3

|
L

'Acétylène (stockage ou emploi de |’) Î Stockage de 74 bouteilles d'acétylène
x!La quantité totale susceptible d'être présente dans' représentant une massetotal de 330 kg

[l'installation étant:

| 1. supérieure ou égale à 50 t
| 2. supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 50 t

3. supérieure ou égale à 100 kg, maisinférieure à 1t;

 

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d')
La puissance maximum de courant continu utilisable
pour cette opération étant supérieure à 10 KW

Puissance de courant continu cumulée

des 32 postes de charge: 96 KW

 

2910-A-2
x
Combustion à l'exclusion des installations visées par
les rubriques 2770 et 2271.

A) Lorsque l'installation consomme exclusivement,i
| seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds ou la biomasse, à l'exclusion des
installations visées par d'autres rubriques de la

nomenclature pour lesquelles la combustion participe
à la fusion, la cuisson où au traitement, en mélange

avecles gaz de combustion, des matières entrantes,|
si la puissance thermique maximale de l'installation

est:

1. supérieure ou égale à 20 MW
| 2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

Puissancetotale : 6773 KW

 

2564-2

<

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces
(métaux, matières plastiques, etc.) par des procédés
utilisant desliquides organohalogénés ou des solvants:
organiques

Le volume des cuves de traitement étant:
- supérieur à 1500litres
- supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à

1500litres
- Supérieur à 20litres, mais inférieur ou égal à 200!

litres lorsque les produits sont utilisés dans une
machine non fermée

Volume de la cuve : 200 litres. DC

 

2575
x

Abrasives (emploi de matières) telles que sables,

corindon, grenailles métallique, etc. sur un matériau

quelconque pour gravure, dépolissage, décapage,

grainage
La puissance installée des machines fixes concourant

au fonctionnement de l'installation étant supérieure à
20 kW

Puissance totale des 10 grenailleuses
installées : 57 kW

 

2561 Métaux etalliages (trempe, recuit ou revenu) Un four de recuit, une trempe haute

fréquence, un four, un bain de plastique
pour enrobage, une trempe huile et eau.
 

2920 Installation de compression fonctionnant à des
: s LA 5325

pressions effectives supérieures à 10° Pa et

MW.

comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou|”

toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 10

Puissance absorbée : 445 KW
Bat 1,18,20,22 : R407C (HFC)
Bat 3 : R410A (HEC)
Bat 25 : R22 (HCFC)

NC

 

1220

=

Oxygène (emploi et stockage de l')
La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant:

1. supérieure ou égale à 2 000 t
2. supérieure ou égale à 200 ft, mais inférieure à 2000t
3. supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 200 t

Unecentrale à oxygène:
1688 kg

NC

  1432-2
{|manufacturés de)
Liquides inflammables (stockage en réservoirs 2. stockage de liquides inflammables visés à la Capacité équivalente totale :

4 m°  NC

 
 



 

‘rubrique 1430 :

; a) représentant une capacité équivalente totale:

| supérieure à 100 m°
; b) représentant une capacité équivalente totale!

| supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° i

 

2663-2

ri

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la!
masse totale unitaire est composée de polymères:
|(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,.

irésines et adhésifs synthétiques) (stockage de)
:2- Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le:

volume susceptible d' être stocké étant :;

a) supérieur ou égal à 10 000 m° Î

b) supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à
10 000 m°

Volume susceptible d'être stocké:
66 m°

NC

 

1435
# |public, où les carburants sont transférés de réservoirs

Stations service : installations, ouvertes ou non au

de stockage fixes dans les réservoirs à carburant des
véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Le
volume annuel de carburant (liquides inflammables
visés à la rubrique 1430 de catégorie de référence

(coefficient 1) distribué étant : Î
Je supérieur à 8 000 mr,
— supérieur à 3 500 m° mais inférieur à 8 000 m°

É = supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à
3 000 m°

Volume annuel de carburant distribué

2m

NC

 

2410
/\combustibles analogues
Ateliers ou l'on travaille le bois ou matériaux,

La puissance installée pour alimenter l'ensemble des
machines étant:
1. supérieure à 200 KW

2. supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 200
KW

Puissanceinstallée :
29 KW

NC

 

2662 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,|
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)
(stockage de)
Le volume susceptible d’être stocké étant :

 |
|

a) Supérieur ou égal à 1 000 m° |

b) Supérieure ou égal à 100 mÿ, mais inférieur à]

1 000 m?

Volume susceptible d'être présent :
5,5 m°

NC

 

2940-3 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc.

(application, cuisson, séchage de) sur support
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile,
.…) à l'exclusion:

- des activités de traitement ou d'emploi de
goudrons, d'asphalte, de brais et de matières

bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521;

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et
2450;

- des activités de revêtement sur véhicules et
engins à moteurs couvertes parla rubrique 2930;

- ou de toute autre activité couverte explicitement
par une autre rubrique

3. Lorsque les produits mis en œuvre sont des

poudres à base de résines organiques. Si la quantité
maximale de produits susceptible d'être mise en
œuvre est:

a) supérieure à 200 kg/j
b) supérieure à 20 kg/j, mais inférieure ou égale à 200

Kg/i

Quantité maximale de produit

mise en œuvre :
Akg/i

NC

 

1220
Î
Oxygène (emploi et stockage de 1) La quantité
susceptible d’être présente dans l'installation étant :

1-supérieure ou égale à 2 000 t
2-supérieure ou égale à 200 t mais inférieure à 2 000t
3-supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t

1 centrale à oxygène de 1350 |
soit 1 687,5 kg

NC

  1433-A
#

Liquides inflammables (installations de mélange ou
d'emploi de)  Quantité de liquide inflammable:

20 litres  NC

 
 



A (Autorisation) ou E(Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration soumis à contrôle périodique) ou NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les

 

‘A.- Installations de simple mélange à froid :

iLorsque la quantité totale équivalente de ituédss!
‘inflammables de la catégorie de référence (coefficient,
1 visé parla rubrique 1430) susceptible d'être présente
est :

a) supérieure à 50 t

b) supérieure à 5 t, mais inférieure à 50 t
 

1530
|

Papier, carton ou matériaux combustibles!

analogues y compris les produits finis
conditionnés (dépôts de) à l'exception des
établissements recevant du public, le volume
susceptible d'être stocké étant :
î- supérieure à 50000 m3
2- supérieure à 20000 m3 mais inférieure à 50000

m3

3- supérieure à 1000 m3 mais inférieure ou égale à
20000 m3

Volumestocké:
10 m°

NC

 

1532

/
Bois sec ou matériaux combustibles analogues y
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à

l'exception des établissements recevant du public.
Le volumesusceptible d'être stocké étant:

4- supérieur à 20000 m3
5- supérieur à 1000 m3 mais inférieur où égal à

20000 m3

Volumestocké:
10 m°

NC

 

1630-B Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle,

emploi ou stockage de lessives de)
B- emploi ou stockage de lessives de
Le liquide renfermant plus de 20% en poids
d'hydroxyde de sodium ou de potassium.
La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant :
1. supérieure à 250t
2. supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t

Quantité maximale susceptible d'être
présente :8t

NC

 

1611 Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids
d'acide, formique à plus de 50%, nitrique à plus de
20% mais à moins de 70%, phosphorique à plus de
10%, sulfurique à plus de 25%, anhydride
phosphorique (emploi ou stockage d')
La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant :
1. supérieure ou égale à 250 t
2. supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 250 t

Quantité maximale susceptible d'être
présente : 2t

NC

  1311 Produits explosifs (stockage de) à l'exclusion des
produits explosifs présents dans les espaces de vente
dans les établissements recevant du public :
La quantité équivalente totale de matière active
susceptible d'être présente dansl'installation étant :
1.supérieure à 10 t
2.supérieure ou égale à 500 kg mais inférieure à 10 t
3. supérieure ou égale à 100 kg mais inférieure à 500

kg (DC)
4. a)supérieure ou égale à 30 kg et inférieure à 100 kg
lorsque seuls des produits classés en division de

risque 1.3 et 1.4 sont stockés dans l'installation
b) inférieure à 100 kg dans tous les autres cas  Quantité stockée : 4,6 kg (classe 1.4)

(6 torches + 30 pétards)  
NC

 

capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées :
14 rue Pierre Martin — 35 009 Rennes Cedex

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCEDES INSTALLATIONS AUTORISEES

La surface occupée par lesinstallations représente 69 678 m° dont 28 943 m° de surface couverte répartie en 27 bâtiments.
L'établissement comprenant l’ensemble desinstallations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :

bâtiment 1 : entretien (585 m2)

bâtiment2 atelier (93 m°)
bâtiment 3 : administration (l350 m°)
bâtiment4 : gardien (28,5 m°) -

- 2560 — 2925 — 2910 -
- 2560 — 2910 -
- 2925 — 2910 -

 



- bâtiment 5 : médical (196 m2) - 2910 -
- bâtiment6 : garnissage (937 m2) - 2560 — 2564 — 2910 -
- bâtiment 7 : annexe garnissage (350, m?) - 2925 — 2910 -
- bâtiment 8 : annexe peinture (180 m» -

- bâtiment 9 : annexe peinture 2(1300 m?) - 2565 — 2910 - 2940 — 2564 -
- bâtiment 10 : voitures (1890 m, - 2910 - 2940 -
- bâtiment 11 : grenaillage (225 m?) - 2575 — 2925 — 2910 -
- bâtiment 12 : magasin (2 375 mà) - 2910 - 2925 -
- bâtiment 13 réfectoire (343 mi) -2910-
- bâtiment 14 : voitures (2 640 m ) - 2925 — 2910 -
- bâtiment 15 : voitures (1600 m2) - 2940 — 2560 — 2564 — 2910 -
- bâtiment 16 : levage (1 406 m°) - 2560 — 2925 — 2910 -
- bâtiment 17 et 17 bis : peinture et grenaillage (793 m?) -2940-2575-
- bâtiment 18 et 18 bis: électricité (2281 mÉ) - 2920 - 2560 — 2564 — 2925 — 2910 - .
- bâtiment 19 freins (806 m°) - 2564 -2560 — 1418 — 2925 — 2910 -
- bâtiment 20 : mécanique générale (4 207 mFS - 2925 — 2910 - 2560 — 2564 — 2575 — 2925 — 2920 -
- bâtiment 21 : bogies — tôlerie — entretien (3 354 m°) - 2567 — 2575 — 2560 - 2940 - 2561 — 2564 — 2925 — 2910 -
- bâtiment 22 : annexe magasin (625 m2) -
- bâtiment 23 : stockage acétylène et oxygène (55 m°) - 1418 -
- bâtiment 24-25: métrologie (400 m°) - 2560 — 2561 — 2564 - 2910 — 2920 -
- bâtiment 26 : déchets (56 m°) -
- bâtiment 27: chaudronnerie (569 mF - 2940 — 2910 -
- Abris divers (298,5 m°) - 2925 -
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Le technicentre est organisé pour produire en 3 x 8 du dimanche soir 20h00 au vendredi soir 21h30.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE
D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par

ailleurs les dispositions du présentarrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREEDE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas

de force majeure.

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE

L'exploitation est située dans le centre ville à proximité immédiate de la gare pour desraisons historiques de facilité d'accès au

réseau SNCF.Les activités ICPE sont regroupées dans un bâtiment situé de façon centrée dansle périmètre de l'établissement
ce qui éloigne ces activités à risque du voisinage extérieur. On peut donc considérer que l ‘exploitation des installations est

compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes.



CHAPITRE 1.6 MODIFICATION ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation, et de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est porté avant sa réalisation à la connaissance du

Préfet avec tous les éléments d'appréciation, en application de l’article R512-33 du code de l’environnement.

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGER

Les études d'impact et des dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévueà l'article R 512-
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une
analysecritique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont
le choix est soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en

charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D’ACTIVITE

Sanspréjudice des dispositions desarticles R 512-75 à R 512-79 du code de l'environnement,l'usagefutur du site à prendre en
compte estindustriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins
avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres que les installations de stockage de
déchets, celle des déchets présents surle site ;

-__ des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux intérêts mentionnés à

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions qui suivent.

Au moment de la notification prévue ci-dessus, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans
du site et les études et rapports communiqués à l'administration surla situation environnementale et sur les usages successifs
du site, ainsi que ses propositions surle type d'usagefutur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps
au préfet une copie de ses propositions.
L'exploitant informe le préfet et les personnes consultées d'un accord ou d'un désaccord surle ou les types d'usage futur du
site.

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative:

- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois aprèsla publication ou
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois
après la mise en service de l'installation.



- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelie la décision
leur a été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette
installation où atténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS
APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous:
 

Dates Textes
 

01/06/10 Arrêté du 01/06/10 modifiant l'arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation ainsi que les arrêtés
de prescriptions générales applicables aux ICPE soumises à déclaration sous les rubriques nos
1433, 2330, 2351, 2360, 2415, 2450, 2564, 2661, 2685, 2930, 2940, 1140, 1150, 1158, 1212, 1612,
2530, 2531, 2570 et 2711

07/07/09 Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de
référence

02/12/08 Arrêté du 02/12/08 modifiantl'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la

rubrique n° 2910 (Combustion)

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes desinstallations classées soumises
à autorisation

15/01/08 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certainesinstallations classées

17/10/07 Arrêté du 17/10/07 modifiant l'arrêté du 30/0697relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pourla protection de l'environnement soumises à déclaration sousla rubrique
n°2565 (métaux et matières plastiques [traitement des]pour le dégraissage, le décapage, la
conversion, le polissage, la métallisation, etc.., par voie électrolytique , chimique, ou par emploi de
liquides hallogénés)

30/11/07 Circulaire du 30 novembre 2007 relative à la lise en œuvre de l'arrêté du 30 juin 2006 relatif aux
installations de traitement de surface soumises à déclaration au titre de la rubrique 2565

17/10/07 Arrêté 17 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pourla protection de l'environnement soumises à déclaration

sous la rubrique n° 2565 (Métaux et matières plastiques [traitement des] pour le dégraissage, le
décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimique, ou par
emploi de liquides halogénés)

29/11/06 Arrêté portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de
l'eau et des milieux aquatiques

29/09/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique et
de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études
de danger desinstallations classées soumises à autorisation

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret 2005-635 du 30 mai 2005

relatif au contrôle des circuits detraitement des déchets et concernantles déchets dangereux et les
déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/05/05 Décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets (texte
codifié code de l'environnement)

29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977

modifié

21/06/04 Arrêté du 21/06/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage de
surfaces (métaux, matières plastiques...) par des procédés utilisant des liquides organohalogénés
ou des solvants organiques

02/05/02 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration dela rubrique 2940

29/05/00 Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925 : « accumulateur

(ateliers de charge d') ».

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25/07/97 Arrêté du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion
   30/06/97 Arrêté du 30 juin 1997relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
 



 

la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2565 : Métaux et

matières plastiques (traitement des) pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage,
la métallisation, etc., par voie électrolytique, chimique, ou par emploi de liquides halogénés

30/06/97 Arrêté du 30/06/97relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pourla
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2575 : "Abrasives (emploi
de matières) telles que sables, corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque
pour gravure, dépolissage, décapage, grainage"

 

 

30/06/97 Arrêté du 30/06/97relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pourla
protection del'environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 2560 : "Métaux et alliages
(travail mécanique des)"
 

30/06/97 Arrêté du 30/06/97relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pourla
protection del'environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 2561 : "Métaux et alliages
(trempe, recuit ou revenu)"
 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l'environnement
 

10/03/97 Arrêté du 23 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pourla protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 : « stockage
ou emploi de l’acétylène ».    

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET
REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des

installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dansl'environnement;

- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;

- prévenir entoutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pourla

conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES
CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides

inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, .… sont mis en place en tant que de

besoin.

ARTICLE2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie fontl'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la

connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnésà l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA
DISPOSITION DE L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative

aux installations classées pour la protection de l'environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pourla sauvegarde des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A
L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle - documents à fournir

6.2.3 Bruit :

Niveaux sonores dansles 3 mois Sous 6 mois

Puis tous les 3 ans Tous les 3 ans

Autocontrôles air

3.2.3 Contrôle et caractérisation de la cabine peinture Sous 3 mois

bâtiment n°20

Contrôle des fours par un organisme agréé Tousles 3 ans

Contrôle de la chaudière 1005 kW du bâtiment 20 Tous les 3 ans

Plan de gestion des solvants (C.O.V.) 1 fois par an

4.3.9 Autocontrôles eau

Rejets Contrôles et périodicité suivant tableaux 4.3.9.

Consommation annuelle 1 fois par an

4.3.9.2 Séparation des réseaux Bilan annuel des travaux + plan des réseaux jusqu'à fin
destravaux (prévue en 2014)

7.54. incendie et réserves incendie Etuderéserves incendie et potentiel eaux incendie sous
6 mois

Convention avecla ville de Rennes pourl'alimentation
des P.I. en eaux incendie (sous 9 mois)

Etude eaux d'extinction (stockage, traitement,
évacuation) sous 6 mois.

Contrôle du dispositif une fois par an

7:25. Risque foudre Contrôle annuel par un organisme agréé

Bilan de l'avancement des actions correctives sous 1
mois suite à analyse du risque foudre et suite à dernier
contrôle

3.2.2 Chaudières : contrôle par un organisme agréé Tous les 3 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
 

Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité
 

Compte-rendu d'activité 1 fois par mois
 

Bilans et rapports annuels

Déclaration annuelle des émissions

1 fois par an

Unefois par an
   Etude de danger  Sous six mois puis tous les dix ans ou lors d'une

évolution significative de l'organisation de l'entreprise
  



 

ou des procédés.
 

  
Bilan de fonctionnement

 
Tous les dix ans (sauf en cas d'anticipation, dans tous
les cas préciser la date limite de remise du prochain
bilan). Premier bilan en 2014 à l'issue des travaux en

cours.
 

 



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien desinstallations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurslimites imposées, l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dansce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpressioninterne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuerleurefficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockageet traitement des boues
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de circulation.
Pourcela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés(récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention desrisques d'incendie et d'explosion (évents pourles tours
de séchage, les dépoussiéreurs….).



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est
nécessaire pourrefroidir les effluents en vue de leurtraitement avantrejet (protection des filtres à manches...
Les ouvrages derejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les
règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés(plate-forme de mesure,orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueurdroite
pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection desinstallations classées.
Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt desinstallations ainsi que les causes de ces incidents
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

Article 3.2.2.1. Chaudières :
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

N° de Puissance
bâtiment Installations raccordées cheminée |ou Combustible

Capacité

1 chaudière Oui 121 kW gaz
2 chaudière Oui 24k gaz

radiant 36 KW gaz
3 chaudière Oui 214 KW gaz
5 chaudière Oui 39 KW gaz
6 chaudière Oui 24 kW gaz

chaudière Oui 24 kW gaz
Générateurair chaud Oui 348 KW gaz

7 radiants 135 kW gaz
9 radiants 442 KW gaz
10 chaudière Oui 32 kW gaz

radiants 348 KW gaz
11 radiants 87 KW gaz
12 chaudière Oui 55 kW gaz

radiants 470 kW gaz
13 chaudière Oui 135 kW gaz

chaudière Oui 115 KW gaz

14 radiants 792 KW gaz
15 Générateurair chaud Oui 300 KW gaz
16 Gaines radiantes 440 kW gaz
18 Générateur air chaud Oui 300 KW gaz

18 bis radiants 280 KW gaz

19 radiants 104 KW gaz
20 chaudière Oui 1 005 KW gaz

chaudière Oui 113 kW gaz
chaudière Oui 113 KW gaz

21 Radiants 410 KW gaz
24 chaudière Oui 43 KW gaz

Préparateur eau chaude Oui 13 kW gaz
25 aérotherme Oui 20 KW gaz
27 chaudière Oui 24 KW gaz

radiants 102kW gez
 

Toutesles dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit que

possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants.



ARTICLE 3.2.3. CONTROLES PERIODIQUES

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies parles articles
L512-55 à R512-60 du code de l'environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité del'installation aux prescriptions réglementaires en vigueur.

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dansle « dossier desinstallations classées » . Si le
rapport fait apparaître des non conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les mesures
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées
dans le dossier de l'installation qui est tenu à la disposition des organismes agréés chargés des contrôles périodiques et de
l'inspection des Installations Classées.

ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GENERALES DE REJET

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.5. VALEURSLIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHERIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecterles valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O2 de 3%.

ARTICLE 3.2.6. VALEURSLIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de
l'installation. Les actions visant à réduire la consommation de solvant y sont mentionnées.

Les flux horaires de C.O.V. déclarés étantinférieurs à 2 kg/h, le volume annuel déclaré étant inférieur à 1t par an, le plan est
établi annuellementet tenu à disposition de l'inspection desinstallations classées.



 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

 
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont

limités à 15 000 m° par an.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les

réseaux d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à | Article 4.3.1. où non conforme à leurs
dispositions est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des

services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :
- l'origine etla distribution del'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ….)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au
milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs deleur bon état et de leur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereusesà l'intérieur del'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L’'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avecd'autres effluents.

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement, et/ou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:
- les eaux pluviales,

- les eaux usées en provenance desateliers de fabrication ou de traitement, les eaux pluviales de voirie susceptibles
d’être chargées en hydrocarbures,

- les eaux usées sanitaires



 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets
fixées parle présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simplesdilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche desinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations detraitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pourréduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquementet portés sur un registre
La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement desdispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualité
desrejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Tousles réseaux de collecte d’effluent sont dirigés versla station d'épuration Beaurade de Rennes.
Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent aux points de rejet suivants :

L'établissementdispose actuellementdestrois principaux réseaux suivants :
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions du présentarrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartientle
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.



 

Article 4.3.6.2. Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, PH, concentration en polluant, ...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.6.3. Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas

sensiblement ralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.4. Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:
- de matièresflottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRESINTERNES A
L’ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURSLIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE

Article 4.3.9.1. Rejets dans la station d’épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration et flux ci-dessous définies.

Les caractéristiques à respecter sont les suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau n°1 - Branche n°1-1 : aire de lavage avec préleveur

Paramètre Concentration maximale moyenne sur une période de 2h en mg/l
Débit Rejet par bâchée — mesure du débit à chaque bâchée
PH 5,5 < PH <8,5

Température maximale 30 °C

DCO 1 500 mg/l

DBOS5 600 mg/l

MES 500 mg/l

NTK(exprimé en N) 150 mg/l
Phosphore total 50 mg/l

Métaux lourds 5 mg/l

Solvants Chlorés 2 mg/l

Hydrocarbures totaux 10 mg    
 



 

Ce points présente les caractéristiques suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   
 

 

| Réseau n°1 — points de prélèvement 1-1 en sortie station de lavage
Paramètre Concentrations maximales moyennes sur Flux max. Périodicité

une période de 2h en mg/l :_ (kg/j)
Débit pr

PH 5,5 < PH <8,5 1 fois/bâchée
Température maximale ‘30 °C 1 fois/bâchée
PCO 1 500 mg/l 45 kg/] 1 fois/ bâchée
DBOS5 600 mg/l 18 kg/j  fois/ bâchée
MES 500 mg/l 15 kg/j 1 fois/ bâchée
NTK 150 mg/l 4,5 kg/) 1 fois/an*
{exprimé en N)

Phosphore total 50 mg/l 1,5 kg/i  fois/ bâchée
Métaux lourds 5 mg/l 0,15 kg/ 1 fois/an*
Solvants Chlorés { 2 mg/l 0,06 kg/j 1 fois/ bâchée ;
Hydrocarbures totaux [_10mg/ B kg/ H fois/ bâchée |   
Pas de caractéristique spécifiée sur le réseau n°2.

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

   
Réseau n°3 — points de prélèvement en sortie de site

Paramètre Concentrations maximales moyennes sur Flux max. Périodicité

une période de 2h en mg/l (kg/j)
Débit 80 m3/j 1 fois /jour
PH 5,5 < PH < 8,5 1 fois/mois
Température maximale B0 °C 1 fois/mois

DCO if 500 mg/l 45 kg 1 fois/mois
DBOS5 600 mg/l 18 kg/j 1 fois/mois

MES 500 mg/l 15 kg/j 1 fois/mois }
NTK 150 mg/l 4,5 kg/j 1 fois/an*
{exprimé en N) i
Phosphoretotal 50 mg/l 1,5 kg 1 fois/mois
Métaux lourds 5 mg/l 0,15 kg/ 1 fois/an*

Solvants Chiorés 2mg/l 0,06 kg/j 1 fois/mois
Hydrocarbures totaux 10 mg/l 3 kg/i 1 fois/mois
 

Réseau n°3 — point de prélèvement 3-1 — tunnel et machines à laver
 

 

 

 

 

 

 

 

   
Paramètre Concentrations maximales moyennes sur une Périodicité

période de 2h en mg/l
PH 5,5 < PH <8,5 1 fois/an*

Température maximale 80 °C 1 fois/an*
DCO 12 000 mg/l 1 fois/an*
DBOS5 800 mg/l 1 fois/an*

MES 600 mg/l 1 fois/an*

NTK 150 mg 1 fois/an*
(exprimé en N)

Azote global 150 mg/ 1 fois/an*
{exprimé en N)

Phosphore total 50 mg/l fi fois/an*  
 

NB : toutesles mesures annuelles précisant * sontréalisées le même jour en période de rejet des machines .

Article 4.3.9.2. Rejets Travaux de séparation des réseaux

L'exploitant est tenu de respecter l'échéancier des travaux de séparation des effluents qui doit permettre la séparation effective
deseffluents pour 2014 (sanitaires, pluvial, industriel ).

Un bilan annuel des travaux réalisés sera transmis à l'Inspection indiquant l'avancement de chaque étape.

Le plan des réseaux sera mis à jour en conséquence et transmis à l'Inspection en vue d'adapterles prescriptions.

Au terme destravaux de séparation des réseaux,l'exploitant apportera preuve du respect des dispositions de l'arrêté ministériel
du 02 février 1998relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.

Cette prescription n'est pas exclusive du respect de la convention établie entre l'exploitant et le service d'assainissement de la
Ville de Rennes et des avenants présents ou à venir.



 

TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur
traitement ouleur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de
l'environnement relatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de
l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R
543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doiventl'être dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantesetl'environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épanduset des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article
L511-1 du code de l’environnement. ll s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement

autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L’INTERIEURDEL’ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement

(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code
de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code
de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. Laliste mise à jour des transporteurs

utilisés parl'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.



 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnementrelatifs à l'élimination
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).



 

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement,ainsi que les règles techniques annexéesà la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement parlesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du
code de l'environnement.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le
voisinage estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

     6dB(A) AdB(A)

 

5 dB(A) 3 dB(A)    
Au-delà d'une distance de 150 m deslimites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent
pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à
émergence réglementée.

ARTICLE6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée, saufsi le bruit résiduel pourla période considérée est supérieur à cette limite :

 

  
L'entreprise fonctionne en 3/8 du dimanche soir 20h00 au vendredi 21h30.

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Article 6.2.3,1. Installations existantes

L'étude acoustique actualisée, justifiant en particulier de l'implantation des capteurs , sera produite sous 6 mois puis tous les

trois ans.



 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par lesinstallations classées.



 

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ETABLISSEMENT

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de
secours.

ARTICLE 7.1.2. ZONAGESINTERNESA L'ETABLISSEMENT

L'exploitantidentifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de parla présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin

rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Ces consignessont incluses dans les plans de secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitantfixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours
puissent évoluer sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l'établissement.
Un gardiennage est assuré durant les heures d'ouverture de l'établissement et des rondes hors période d'ouverture sont
organiséesrégulièrement.

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement: 3,50 m

- rayonintérieur de giration : 11m

- hauteur libre : 3,50 m
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et à pouvoir
s'opposerà la propagation d’un incendie.

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des

accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis desrisques toxiques, d'incendie et

d'explosion.

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation du personnel ainsi quel'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE

Lesinstallations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle desinstallations de protection contre la foudre.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.



 

ARTICLE 7.2.4. ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE A L'ORIGINE D’UNE EXPLOSION

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement.

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosibles. Le plan
des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations
électriques. Dans les zones ainsi définies,les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire
aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine où matériel étant placé en dehors d'elles. Les masses métalliques
contenantet/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont
mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le risque d'explosion est prévenu par des mesures particulières
telles la surpression interne, ou l'aspiration à la source,il est admis que le matériel soit de type normal. Dans ce cas, la
réalisation et l'exploitation de ces emplacements seront conçues suivant les règles de l'art et de telle manière que toute
défaillance des mesures particulières les protégeant implique la mise en œuvre de mesures compensatrices permettant d'éviter
les risques d'explosion.

ème

Dans les zones définies conformément au 2 alinéa du présent article et s'il n'existe pas de matériels spécifiques répondant
aux prescriptions définies ci-dessus,l'exploitant définit, sous sa responsabilité, les règles à respecter, compte tenu des normes
en vigueuret des règles de l'art, pour prévenir les dangers pouvant exister dans ces zones.

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

Article 7.2.5.1. Analyse du risque foudre

Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, conformémentà l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection
contre la foudre de certainesinstallations classées. Cette ARF, basée sur une évaluation des risques réalisée conformémentà
la norme NF EN 62305-2, définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaquerévision de l'étude de
dangers ou pour toute modification desinstallations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées del'ARE.

Article 7.2.5.2. Étude technique

En fonction des résultats del'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée au plus tard le 1%" janvier 2012, par un
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation, ainsi que les modalités deleurvérification et de leur maintenance.

Unenotice de vérification et de maintenance est rédigéelors del'étude technique puis complétée,si besoin, aprèsla réalisation
desdispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigéslors del'étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dansl'étude technique sont conformes aux normesfrançaises où à toute
norme équivalente en vigueur dans un État membre del'Union européenne.

Article 7.2,5.3. Dispositifs de protection

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard le ie" janvier 2012. Les dispositifs de protection et les mesures de
prévention répondent aux exigences del'étude technique.

Article 7.2.5.4. Vérifications

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme agréé compétent, distinct de l'installateur,
au plus tard dans le mois qui suit l'installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.



 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par

un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme
en vigueur au moment des contrôles.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Sil'une de
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude
technique, la notice de vérification et de maintenance,le carnet de bord et les rapports de vérifications.

ARTICLE 7.2.6. CHAUFFERIES

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservé à cet effet, isolé par une paroi pleine des zones de
stockage ou d'exploitation. Toute communication avec les bâtiments se fait par des portes munies d'un ferme porte.

Chaque chaudière dispose d':

- une vanne permettant de couperl'alimentation en gaz des brûleurs
- un coupecircuit électrique du local

- un dispositif d'alerte sonore en cas de mauvais fonctionnement de la chaudière ou tout autre dispositif équivalent

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES
SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l'interdiction de fumer;

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
-__ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage,

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risquesd'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayant faitl'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la

mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en

œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur
celles-ci,

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au

danger.



 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3,4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en
respectant une consigne particulière

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,
le "permis d'intervention" et éventuellementle "permis de feu" et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Le "permis d'intervention" et le "permis de feu" rappellent notamment:
- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis,
- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère,les risques d'incendie et d'explosion, la

mise en sécurité desinstallations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.)

mis à la disposition du personneleffectuant les travaux.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée parle personnel del'établissement peuvent
faire l'objet d'une procédure simplifiée.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent
que le justifieront les conditions d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800
litres portent de manière trèslisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE7.4.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
-100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Lessalles de fabrication sont pourvues de sols étanches raccordés au réseau d'eaux usées.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à:

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.



 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en

permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dansle réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par

les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir êtré contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulierinterdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pourles liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SURLES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sontlimités en quantité stockée et utilisée dansles ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.

ARTICLE 7.4.7. ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages.

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien

déterminéset fontl’objet de consignesparticulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération desfuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur

débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. En particulier, les

tanks de stockage de jus sont équipés de sondes de sécurité de niveau haut.



 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la
plus appropriée.

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent
arrêté.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenanceetles conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services dela protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3. PROTECTIONSINDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’'INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre.

Uneréserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE 7.5.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'exploitant doit disposer de ses propres moyensde lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre.

Une étude complémentaire est à fournir sous 6 mois : cette étude vise notammentà valider les ressources en eaux d'extinction
disponibles en simultané. Siles information bibliographiques sontinsuffisantes pour garantir cette disponibilité, un test grandeur
nature sera réalisé. Ce test prend en compte à la fois les moyens internesà l'établissement et les moyens mis à disposition par
la ville de Rennes (poteaux incendie de la Rue Pierre Martin notamment).

Une convention sera établie sous 9 mois avecle ville de Rennes pourgarantir la disponibilité des ressources en eaux externes
au site.

Les procédures de surveillance et test des poteaux incendie du site seront rédigées et validées par l'exploitant. Un registre
tracera ces contrôles. Ce registre est consultable par l'Inspection des Installations classées et les Service de Secours et
d'incendie.

Les points d'eau devrontfaire l’objet d'un contrôle et entretien annuel.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNESDE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dansles lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,



 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution versle
milieu récepteur;

- la mise en œuvre des moyensd'intervention, d'évacuation du personnelet d'appel des secours extérieurs.

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces
consignes.

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.5.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y

compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont étanches aux produits. La vidange suivra les principes imposés parle

CHAPITRE 3.2 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 AMIANTE

ARTICLE 8.1.1. SURVEILLANCE

L'activité de découpage de panneaux amiante génère des poussières. La valeurlimite de concentration en sortie est de 0,1
mg/m3 pourl'amiante et de 0,5 mg/m3 pour les poussières totales rejetées au niveau de la cheminée aprèstraitement.

ARTICLE 8.1.2. STOCKAGEDES DECHETS AMIANTES

L'activité de découpage de panneaux amiantés génère des déchets et des poussières ou copeaux. Une attention particulière
sera accordée aux conditions de stockage de ces déchets dangereux:

- les zones de stockage doivent être étanches et aménagées de sorte à ne pas constituer une gène ou nuisance pourle
voisinage, ni entraîner une pollution des eaux du sol ou du sous-sol par ruissellement ou infiltration.

- Les poussières sont conditionnéesdetelle sorte que leur dispersion en stockage soit rendue impossible.

- Les ouvrages d'entreposage sont interdits d'accès aux tiers non autorisés.



 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection desinstallations
classées.

Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être
accrédité ou agréé parle ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux

mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCEDES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1,1. Auto surveillance des rejets atmosphériques

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses

Les mesures portent surles rejets suivants:

- sur la chaudière du bâtiment n°20 (cf 3.2.2.1)
- sur les rejets amiantés (cf 8-1)
- sur les rejets canalisés des 3 installations de peinture (bat n°9, bat n°21 et bat n°17)
- sur les rejets dela grenailleuse (bat n°17)
- sur les rejets du four (bat n°21)

L'ensemble des résultats d'analyses cités est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur

réception avecles commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

9.2.1.1.2 Auto surveillance des émissions parbilan

L'exploitant établira annuellement plan de gestion de solvants. (3.2.7.)

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions sont celles du 4.3.9.

L'ensemble des résultats d'analyses et suivi mentionnés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
Ceci ne présage en rien dela transmission prévue par convention avec la STEP.

ARTICLE 9.2.3. DECHETS

Les justificatifs évoqués à l’article 5 doivent être tenus à la disposition del'inspection desinstallations classées.



 

ARTICLE 9.2.4. NIVEAUX SONORES

L'ensemble des résultats d'analyses établis tels que demandé à l'article 6 est transmis à l'inspection desinstallations classées
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES
RESULTATS

ARTICLE9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notammentcelles de son programme
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementairesrelatives aux émissions de sesinstallations où deleurs effets sur l'environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par
rapport à l’étatinitial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 Il 1° du code de l’environnement,soit

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement,l'exploitant établit avantla fin de chaque mois
calendaire un rapport de synthèserelatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2 du mois précédent.
Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des
écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la
maintenance.) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection desinstallations classées pendant une durée de 10 ans.
L'inspection desinstallations classées peut en outre demanderla transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs
au suiviet à la maîtrise de certains paramètres, où d’un rapport annuel.

Toute transmission à l'inspection des installations classées des résultats de mesure et d'auto surveillance doit comporter au

minimum l'interprétation des résultats (en particulier cause et ampleur des écarts par rapport aux mesures antérieures et/ou par
rapport aux seuils autorisés pour l'installation), des mesures comparatives mentionnées au chapitre Programme d'auto
surveillance, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où
prévues(sur l'outil de production, de traitement deseffluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.



 

TITRE 10 - ECHEANCES

 

 

 

 

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance

7.5.6. Plan d’Opération Interne (P.O.1.) Sous 6 mois

9.3.2. Auto surveillance Sous 6 mois puis unefois par an   

 

TITRE 11 - PUBLICITE - NOTIFICATION
 

CHAPITRE 11.1 PUBLICITE

Le présentarrêté fera l'objet des mesures de publicité prévues par l'article R512-39 du code de l'environnement: affichage

en mairie avec possibilité de consultation par le public, publication d'un extrait dans deux journaux locaux ou régionaux.

CHAPITRE 11.2 NOTIFICATION

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine et la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagementet

du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concernedel'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société

Technicentre SNCFet dont une copie sera adressée au Maire de RENNES.

Rennes,le 12 avril 2011

Pour le Préfet, par délégation,  
   le Secrétai
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